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SupplÈment aux allocations familiales

P19

Un supplÈment aux allocations familiales: pour qui?

Les renseignements que vous fournissez dans ce formulaire sont recueillis pour 
l'Ètablissement du droit aux allocations familiales et leur paiement. Ils sont 
protÈgÈs par la loi du 8 dÈcembre 1992 relative au traitement des donnÈes Â 
caractÉre personnel. Pour consulter ou rectifier les renseignements qui vous 
concernent, vous pouvez vous adresser Â l'organisme mentionnÈ ci-dessus.  

Les personnes qui ont ÈtÈ chÖmeuses ou malades pendant plus de 6 mois et qui 
recommencent Â travailler peuvent conserver le supplÈment pendant 2 ans au maximum. 

 parents isolÈs qui perÇoivent les allocations familiales ordinaires peuvent obtenir un 
supplÈment pour familles monoparentales. 

Pour obtenir et conserver le supplÈment, les revenus du mÈnage ne peuvent pas dÈpasser le 
montant maximum (voir feuille d'info ci-jointe), ce qui est contrÖlÈ au moyen du prÈsent 
formulaire. 

Que devez-vous faire?

Remplissez le formulaire signez-le et renvoyez-le-nous le plus rapidement possible.

Remarques importantes

Avertissez toujours votre caisse d'allocations familiales:

si les revenus de votre mÈnage augmentent ou diminuent,

en cas de changement dans votre situation familiale ou professionnelle ou dans la 
situation des enfants. 

Si vous n'avez plus droit Â un supplÈment parce que vos revenus sont trop ÈlevÈs, notez 
malgrÈ tout soigneusement vos revenus. Si vos revenus tombent par aprÉs Â un montant 
infÈrieur au plafond, vous aurez peut-Être Â nouveau droit Â un supplÈment.  

D'autres questions?

Si vous avez encore des questions concernant votre dossier, prenez contact avec le 
gestionnaire de votre dossier. Son nom et son numÈro de tÈlÈphone figurent en haut Â gauche. 

Vous trouverez plus de prÈcisions concernant le supplÈment sur la feuille d'info ci-jointe. 

Les chÖmeurs de longue durÈe, malades de longue durÈe, invalides, handicapÈs ou 
(prÈ)pensionnÈs peuvent avoir droit Â un supplÈment aux allocations familiales.

Les personnes qui bÈnÈficiaient auparavant de prestations familiales garanties, mais 
qui sont passÈes au rÈgime des travailleurs salariÈs peuvent encore obtenir le montant 
majorÈ des prestations familiales garanties pendant 2 ans au maximum. 

Allocations familiales

Caisse pour allocations familiales Securex asbl - SiÉge social Rue de GenÉve 4, 1140 Bruxelles - Reconnu par l'ArrÊtÈ Royal du 22.11.1930 - RPM Bruxelles 
n{ d'entreprise  0409.986.534 - Banque  000-0298114-33 - IBAN BE79 0000 2981 1433 - BIC BPOT BE B1 - www.securex.eu
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SupplÈment aux allocations familiales: aperÇu des revenus pour la pÈriode precitÈe 

Salaires
y compris titres-services, 
mÊme si vous percevez 
des allocations en plus de 
votre salaire

Allocations de chÖmage
y compris prÈpensions, 
allocations de garantie de 
revenu, indemnitÈs aux 
accueillants d'enfants 
payÈes par l'ONEM

IndemnitÈs de maladie 
et d'invaliditÈ 
y compris pour maladie 
professionnelle ou accident 
du travail

Pensions et rentes
y compris extralÈgales

Autres revenus:

Comme volontaire

Allocations de l'Ètranger

Autres ..

Revenu d'intÈgration (CPAS)

Habitez-vous seul(e) avec les enfants? 

Oui

Non

Comment complÈter les revenus bruts de votre mÈnage?

1 Vos propres revenus bruts au cours de la pÈriode precitÈe

Vos revenus peuvent Être contrÖlÈs.  
Des dÈclarations sciemment inexactes peuvent donner lieu Â des sanctions administratives. Les allocations familiales 
payÈes indÝment peuvent Être retenues intÈgralement sur les allocations familiales dues Â l avenir ou Être 
rÈcupÈrÈes. 

Revenus comme travailleur
indÈpendant

Cochez si tel est le 
cas 

Pas de
revenus

ComplÈtez vos propres revenus bruts dans le premier tableau.

ComplÈtez les revenus bruts de votre conjoint ou partenaire dans le deuxiÉme tableau.
Remarque importante! Si vous vous Êtes Ètabli(e) en mÈnage ou Êtes allÈ(e) habiter seul(e) rÈcemment, ne 
complÈtez le deuxiÉme tableau que pour les mois au cours desquels vous avez cohabitÈ avec votre conjoint ou 
partenaire.

 Il arrive frÈquemment que vous ne connaissiez que vos revenus nets. Consultez la fiche de rÈmunÈration ou la 
fiche de prestations pour connaÎtre vos revenus bruts. Vous pouvez Ègalement joindre une copie bien lisible 
d'une fiche de rÈmunÈration ou d'une fiche de prestations.
Si vous n'avez pas suffisamment de place, vous pouvez joindre une feuille sÈparÈe. 

S'il s'agit d'un montant annuel (rente par exemple) ou d'une indemnitÈ en une fois (en cas d'accident, par 
exemple), indiquez-le clairement.

P19

Pas de
revenus

Pas de
revenus

Pas de
revenus

Pas de
revenus

Pas de
revenus
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2 Revenus bruts de votre conjoint ou partenaire au cours de la pÈriode precitÈe 

3                     Autres membres du mÈnage

ComplÈtez ci-contre les donnÈes 
de tous les autres membres du 
mÈnage.
Pas les enfants pour lesquels nous 
payons les allocations familiales

1.       Nom et prÈnom  

NÈ(e) le                  lien 

Situation professionnelle  

Dans le mÈnage du            au 

  Renvoyez-nous ce formulaire le plus rapidement possible! 

Lien avec les enfants: 
ex.: oncle, grand-mÉre, frÉre, 
pÉre adoptif, tuteur, aucun

Situation professionnelle: 
ex.: travailleur indÈpendant, 
travailleur salariÈ, pensionnÈ, 
bÈnÈficiaire d'une pension de 
survie, chÖmeur, etc.. 

4                     Signature

Je dÈclare avoir complÈtÈ ce formulaire de maniÉre sincÉre et complÉte.

Date

Signature

TÈlÈphone                           / TÈlÈcopieur 

Courriel 

Salaires
y compris titres-services, 
mÊme si vous percevez 
des allocations en plus de 
votre salaire

Allocations de chÖmage
y compris prÈpensions, 
allocations de garantie de 
revenu, indemnitÈs aux 
accueillants d'enfants 
payÈes par l'ONEM

IndemnitÈs de maladie 
et d'invaliditÈ 
y compris pour maladie 
professionnelle ou accident 
du travail

Pensions et rentes
y compris extralÈgales

Autres revenus:

Comme volontaire

Allocations de l'Ètranger

Autres ..

Revenu d'intÈgration (CPAS)

Revenus comme travailleur
indÈpendant

Cochez si tel est le 
cas 

Pas de
revenus

Pas de
revenus

Pas de
revenus

Pas de
revenus

Pas de
revenus

Pas de
revenus

1.       Nom et prÈnom  

NÈ(e) le                  lien 

Situation professionnelle  

Dans le mÈnage du            au 

Si vous percevez dÈjÂ un supplÈment et si vous ne nous renvoyez pas ce formulaire dans les 30 jours, nous 
devrons vous rÈclamer ce supplÈment.

   



K
B
N
0
00

 



cohabitent Â la mÊme adresse;

Vos propres revenus et ceux de votre conjoint ou partenaire ou de la personne avec laquelle vous formez un 
mÈnage de fait.  

Des revenus de qui faut-il tenir compte?

indemnitÈs forfaitaires pour la tutelle de mineurs Ètrangers non accompagnÈs.
indemnitÈs pour frais aux accueillants d'enfants payÈes par l'ONE; 
allocations d'intÈgration pour handicapÈs;
allocations pour l'aide d'une tierce personne;
pension alimentaire;
allocations familiales;

Revenus Â NE PAS mentionner:

revenus comme travailleur indÈpendant;

chÉques ALE.

pensions et rentes;

allocations de chÖmage, indemnitÈs de l'assurance maladie, indemnitÈs pour accident du travail, pour maladie 
professionnelle, pour handicapÈs, revenu d'intÈgration; 

Revenus Â mentionner:

   Vous vivez seul(e) avec les enfants 
   Le total de vos revenus professionnels et allocations peut s'Èlever Â 2.060,91 EUR brut par mois au maximum.   

   Vous habitez avec votre conjoint/partenaire et les enfants
   Le total de vos revenus professionnels et allocations et de ceux de votre conjoint/partenaire peut s'Èlever 

Â 2.131,19 EUR brut par mois au maximum. 

A combien les revenus BRUTS de votre mÈnage peuvent-ils s'Èlever (montants maximums)?

- vous Êtes pensionnÈ(e)
- vous Êtes handicapÈ(e)
- vous Êtes invalide

- vous Êtes malade
- vous Êtes prÈpensionnÈ(e) 
- vous percevez des allocations de chÖmage 

ou si Si

Quand pouvez-vous obtenir un supplÈment?
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SupplÈment aux allocations familiales             Feuille d'info

Si vous avez ÈtÈ chÖmeur(euse) ou malade pendant plus de 6 mois et si vous recommencez Â travailler, vous 
pouvez conserver le supplÈment pendant encore 2 ans au maximum. Les revenus de votre mÈnage ne peuvent 
toutefois pas dÈpasser le montant maximum autorisÈ. 

Si vous Êtes parent isolÈ et ne percevez pas dÈjÂ un autre supplÈment aux allocations familiales.  

Si vous perceviez auparavant des prestations familiales garanties, mais Êtes passÈ(e) au rÈgime des travailleurs 
salariÈs. Dans ce cas, vous pouvez encore percevoir le montant majorÈ des prestations familiales garanties 
pendant 2 ans au maximum. Ce montant correspond aux allocations familiales ordinaires, majorÈes du supplÈment 
pour chÖmeurs de longue durÈe. 

Les montants suivent l'indice des prix. 

Votre caisse d'allocations familiales peut vous fournir plus d'explications.

ne sont ni parentes ni alliÈes jusqu'au troisiÉme degrÈ (donc pas des parents, enfants, frÉres, soeurs, 
grands-parents, oncles, tantes); 
et contribuent chacune Â rÈgler conjointement leurs problÉmes mÈnagers, financiÉrement ou d'une autre maniÉre.

salaires;

Des rÉgles spÈciales sont applicables pour le volontariat.
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SupplÈment aux allocations familiales Feuille d'info

Allocations familiales avec supplÈment  

Allocations familiales ordinaires

SupplÈment pour chÖmeurs de 
longue durÈe et (prÈ)pensionnÈs

SupplÈment pour malades de 
longue durÈe invalides et 
handicapÈs

Premier enfant

DeuxiÉme enfant

A partir du troisiÉme enfant

83,40 EUR

154,33 EUR

230,42 EUR

Premier enfant

DeuxiÉme enfant

A partir du troisiÉme enfant

dans une famille monoparentale

dans une autre famille

OU
Premier enfant

DeuxiÉme enfant

A partir du troisiÉme enfant

dans une famille monoparentale

dans une autre famille

OU

42,46 EUR
26,32 EUR

21,22 EUR

4,62 EUR

91,35 EUR

26,32 EUR

21,22 EUR

4,62 EUR

SupplÈment pour familles 
monoparentales

Premier enfant

DeuxiÉme enfant

A partir du troisiÉme enfant

42,46 EUR

26,32 EUR

21,22 EUR

SupplÈments d'Ãge Enfant ÃgÈ de plus de 6 mais de moins de 12 ans le 
1er octobre 2008
Enfant ÃgÈ de plus de 12  mais de moins de 18 ans le 
1er octobre 2008
Enfant ayant dÈjÂ atteint l'Ãge de 18 ans le 
1er octobre 2008

28,98 EUR

44,27 EUR

56,29 EUR

Les montants suivent l'indice des prix.

Exemple 1: Christine et ValÈrie ont une fille de 2 ans. ValÈrie est chÖmeuse depuis 9 mois dÈjÂ, et les revenus du 
mÈnage sont infÈrieurs Â 2.131,19 EUR brut par mois. La famille a droit Â un supplÈment et perÇoit: 

83,40 EUR d'allocations familiales 
42,46 EUR de supplÈment  
0 EUR de supplÈment d'Ãge

+
125,86 EUR

Exemple 2:  Sarah et JÈrÖme ont un fils de 17 ans. JÈrÖme est invalide, et les revenus du mÈnage sont infÈrieurs 
Â 2.131,19 EUR brut par mois. La famille a droit Â un supplÈment et perÇoit:

83,40 EUR d'allocations familiales 
91,35 EUR de supplÈment  
44,27 EUR de supplÈment d'Ãge

+
219,02 EUR

Exemple 3 Malik est un pÉre isolÈ ayant 2 enfants de 8 et 10 ans. Il travaille, mais son salaire est infÈrieur Â 
2.060,91 EUR brut par mois. Il a droit Â un supplÈment pour familles monoparentales et perÇoit: 

83,40 EUR +       154,33    EUR    d'allocations familiales     
42,46 EUR 26,32    EUR    de supplÈment
28,98    EUR 28,98    EUR    de supplÈments d'Ãge

+
364,47 EUR

D'autres questions?
Il est impossible de mentionner ici toutes les situations. Si vous doutez de votre droit au supplÈment d'allocations 
familiales ou si vous avez d'autres questions, prenez contact avec votre caisse d'allocations familiales. Vous trouverez 
Ègalement des informations sur les allocations familiales sur www.allocationfamiliale.be. 

+
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